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DEPARTEMENT DEVELOPPEMENT ET 

                      

AMENAGEMENT DURABLES DU TERRITOIRE


DIRECTION DE L’ACTION FONCIERE
     
ET IMMOBILIERE
                                                                                                   
Service STRATEGIE ET OPERATIONS
FONCIERES

Affaire suivie par Caroline ANGLES
( : 04.67.34.87.49
                                                                                                                             Montpellier, le 11 janvier 2018
Veuillez trouver ci-dessous la liste des déclarations d’intention d’aliéner, reçues par la Ville au 11 janvier 2018, relevant du droit de préemption au titre du Périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité délégué à la Société d’Aménagement de Montpellier Méditerranée Métropole par décision du 20 février 2017. 
Nous vous remercions de bien vouloir nous retourner le présent bordereau complété après instruction des présents dossiers. 

	N° de dossier
	RECEPtion
	adresse
	cadastre
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                              BORDEREAU D’ENVOI


DES DIA DANS LE PERIMETRE DE SAUVEGARDE DU       COMMERCE ET DE L’ARTISANAT DE PROXIMITE 


                           DELEGATION  SA3M


         _____________________________________________





Destinataire : SA3M - MISSION GRAND CŒUR 





      La Directrice de l’Action    Foncière et Immobilière








     Emmanuelle DI GRAZIA





      La Chef du Service Stratégie    et Opérations Foncières








           Sophie TARDIVEL





                              MAIRIE DE  MONTPELLIER  -  1, Place Georges FRECHE - 34267 MONTPELLIER Cedex 2  


                                                                                   Tel : 04-67-34-70-00  -  Fax : 04.99.06.06.87








P.J : Déclarations d’intention d’aliéner (documents originaux)








